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1008

NÉANT

903
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NÉANT

Centre de BOULOGNE

INDERSIE  Axl Christian 20146819 CH

Centre de ÉTEL

OUSSENI  Omar 20145984 PL

AHMED  Zaidou 20145740 PL

Centre de PAIMPOL

LORCY  Louis Armand 20146137 CN

CARREL  Julien Augustin 20146816 CN

Centre de CHERBOURG

CLETY  Séléna Ludivine 20137076 RO

Après avoir délibéré à Nantes, le 5 juillet 2016

Sur proposition du jury, le certificat de fin d'études maritimes de marin du commerce peut être délivré aux
candidats suivants (sous réserve qu'ils ne l'aient pas obtenu lors d'une session antérieure) qui lors de la
session 2016, n'ont pas été admis à l'examen pour l'obtention du brevet d'études professionnelles
maritimes de marin du commerce institué par l'arrêté du 22 décembre 2009, mais qui ont obtenu aux
épreuves de cet examen une moyenne générale d'au moins 5/20 et aucune note égale à zéro à une épreuve
d'une matière du domaine professionnel (arrêté du 12 décembre 2006, modifié ),

ZOONEKYND  Terry Sylvain 20126060

LEQUET   Alex Mario 20157092 CN

Centre de SAINT-MALO

MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'ÉNERGIE ET DE LA MER

Unité des Concours et Examens 

Maritimes

Inspection Générale de l'Enseignement 

Maritime

CERTIFICAT DE FIN D'ÉTUDES MARITIMES
DE MARIN DU COMMERCE

Session : 2016

DK

CALOIN  Antoine Laurent 20145831 BL

Centre de FÉCAMP
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NÉANT

904

917

945

1067

914

1044

1063

1026

Total 24

FF

RISKWAIT  Medy Rony 20146771 FF

CHERUBINI  Alexandre Louis

BOZZI  Arthur Jean 20146716 BA

MURAT  Kerann Luc 20126204 FF

TESSIER  Mael Alexandre 20146773

Centre de LA TRINITÉ

AYASSAMI  Anthony 20146979 PP

Centre de BLANCHET

UGOLINI  Jonathan Denis 20146142 BI

20146130 BI

BATTESTI  Anthony 20146129 AJ

AIT CHAOUCH  Sofiane 20157056 BI

Centre de BASTIA

Centre de SÈTE

BLANCHET  Baptiste Yves 20146714 BA

20145910 NA

JOARY  Tristan Pierre 20145952 NA

LAMBEAU  Jayson Raphaël 20146984 PP

LE BLANC  Yann

Centre de NANTES

Centre de LA ROCHELLE

ABDALLAH  Check Abdallah 20146172 RU

COMBO  Hadjati 20146593

Centre de CIBOURE

LR
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Destinataires :

Copies : IGEM - GM - dossier - chrono

Le Certificat correspondant sera enregistré par le Directeur interrégional de la Mer ou le Directeur de la Mer 
dont dépend le candidat.

 Pour diffusion aux services des affaires maritimes et aux établissements scolaires concernés.

Le président de la commission d'examen
Le professeur en chef de 1ère classe

de l'enseignement maritime
Pierre DENIS

NANTES, le 5 juillet 2016
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